
Ville de lillers
Département du Pas-de-Calais

Arrondissement de Béthune
Canton de Lillers

le Conseilde la Cité
Le conseil municipal s’est réuni le 5 mars 2020, salle d’honneur de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Pascal Barois, Maire. Nous vous présentons ci-après le contenu des délibérations qui ont été votées
par l’assemblée. Quant au compte-rendu intégral des débats, il peut être consulté en mairie, sur simple
demande.

Étaient présents : M. BAROIS, Maire • Mme DUBOIS, M. LELONG, Mmes MARGEZ, MERLIN,

M. WESTRELIN, Mme PHILIPPE, Mme DUQUENNE, M. DASSONVAL, Adjoints • MM. ANDRIES,

PAQUET, Mmes FAES, FONTAINE, M. DANEL, Mme DELANOY, M. CARLIER, Mme GOUILLARD,

M. LEGRAS,  M. FLAJOLLET à partir de 19h12, M. ANDRZEJEWSKI, Mmes DELWAULLE, CREMAUX,

Conseillers Municipaux.

Étaient excusés et représentés : M. KOLAKOWSKI, Mmes DECAESTEKER, ROSIAUX,

M. LAVERSIN, Mme MARLIERE, M. MAYEUR, Mme COEUGNIET, M. FLAJOLLET jusque 19h12,

M. JACQUET, M. EVRARD.

Étaient absents : MM. LEBLANC, BAETENS.

Démocratie mode d’emploi
Toutes les propositions qui ont fait l’objet de délibération au Conseil Municipal ont été préalablement

présentées et débattues dans les commissions respectives. Les différents groupes au Conseil

Municipal ont des représentants dans chaque commission. Ces représentants ont la possibilité de

faire des remarques, des suggestions et des propositions. Cette façon de procéder permet aux uns

et aux autres d’exercer normalement leur mandat d’élu... en toute démocratie.

Les comptes-rendus des conseils municipaux du 23 janvier 2020 et du 20 février 2020 ont été

approuvés à l’unanimité.
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01) Approbation des comptes de gestion 2019 établis par M.
François PIECZEK, trésorier municipal, (budgets ville, eau,
pompes funèbres, camping municipal, lotissement ZA RD943,
lotissement ARMADA rue Philiomel)

Le Conseil,
Après s’être fait présenter les budgets de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y rat-

tachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des man-
dats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes de gestion dres-
sés par M. François PIECZEK , trésorier municipal, accompagnés des états de développement de comptes
de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des recettes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le trésorier municipal a pris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les
mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été pres-
crit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections

budgétaires et budgets annexes (service de l’eau potable, pompes funèbres, camping, lotissement ZA RD
943, lotissement ARMADA rue Philiomel), 

Les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2019 pour la ville, le service de l’eau potable, les
pompes funèbres, le camping, le lotissement ZA RD 943 et le lotissement ARMADA rue Philiomel, par M.
François PIECZEK n’appelant ni observations, ni réserves de sa part, Monsieur le Maire propose au conseil
municipal de les approuver.

� Ont voté pour : 25 élus (25 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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— 2 —

Délibérations budgétaires Ville



l e  C o n s e i l  d e  l a  C i t é  /  j u i n  2 0 2 0  •  n o  1 4 3

Délibérations budgétaires Ville • (suite)

— 3 —

02a) Compte administratif 2019 – Ville
Madame Carole DUBOIS, 1ère adjointe au Maire, présente le compte administratif 2019 - budget

ville, dressé par Monsieur le Maire, dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 24 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)



02b) Compte administratif 2019 – Eau potable
Madame Carole DUBOIS, 1ère adjointe au Maire, présente le compte administratif 2019 - budget

eau potable, dressé par Monsieur le Maire, dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 24 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

l e  C o n s e i l  d e  l a  C i t é  /  j u i n  2 0 2 0  •  n o  1 4 3
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02c) Compte administratif 2019 – Pompes Funèbres
Madame Carole DUBOIS, 1ère adjointe au Maire, présente le compte administratif 2019 - budget

Pompes funèbres, dressé par Monsieur le Maire, dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 24 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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02d) Compte administratif 2019 – Camping municipal
Madame Carole DUBOIS, 1ère adjointe au Maire, présente le compte administratif 2019 - budget

camping municipal, dressé par Monsieur le Maire, dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 24 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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02e) Compte administratif 2019 – Lotissement ZA RD 943
Madame Carole DUBOIS, 1ère adjointe au Maire, présente le compte administratif 2019 - budget

Lotissement ZA RD943, dressé par Monsieur le Maire, dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 24 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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02f) Compte administratif 2019 – Lotissement ARMADA Rue
Philiomel

Madame Carole DUBOIS, 1ère adjointe au Maire, présente le compte administratif 2019 - budget
Armada, dressé par Monsieur le Maire, dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 24 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

Intervention de Mme Dubois, 1ère Adjointe :

“Monsieur le Maire,
Les différents comptes administratifs 2019 adoptés par 24 voix, ont vu se réaliser, se concrétiser

ou encore aboutir des actions et projets utiles :
- à la jeunesse, aux écoles (y compris à la réussite éducative)
- au patrimoine : entretien, modernisation (et nous savons qu’il reste encore beaucoup à faire), mises aux

normes, accessibilité, maîtrise d’énergie
- un vaste programme concernant l’éclairage public favorisant les économies d’énergie
- ou encore des actions en faveur de l’environnement, de l’embellissement
- des actions nécessaires aussi à la cohésion sociale, à la tranquillité et la sécurité publiques
- sans oublier le soutien à la vie associative dont le dynamisme contribue au lien social et à l’attractivité

de la commune
- retenons également que le sport, l’animation, la solidarité et la culture n’ont pas été laissés de côté.
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La mise en œuvre d’un certain nombre d’éléments est à apprécier, à prendre en considération à
la clôture de l’exercice 2019 dont la maîtrise des dépenses de fonctionnement (et les services s’y sont bien
employés également) et une mobilisation des recettes pour accompagner les projets et actions que la ville
soutient en faveur des habitants, des usagers ; sachant que vous avez eu ce souci d’une gestion attentive
et de maîtrise des charges.”

Intervention de M. Pascal Barois, Maire :
“Je vous remercie pour l’adoption des comptes administratifs qui traduisent, d’un point de vue

comptable, les décisions prises par le Conseil municipal tout au long de l’année.
Depuis le début de ce mandat, je note, avec satisfaction, qu’aucun des comptes administratifs n’a

fait l’objet de votes « contre ».
Cette réalité souligne, au-delà de possibles différences d’appréciations, la sincérité et la qualité du

travail des élus dans l’élaboration de projets et dans la mise en œuvre d’actions nécessaires à un dévelop-
pement durable de la commune, alors que l’évolution de la démographie reste interpellante, une évolution
à corréler avec un taux de logements vacants qui serait proche de 10%.
Il y a là de vraies pistes de travail pour les futurs élus.

Ce compte administratif de fin de mandat est l’opportunité d’évoquer l’évolution positive de la
dette. Le montant de cette dette avait fait l’objet de diverses interprétations et supputations, il y a 6 ans.
Lors du précédent mandant, le montant des emprunts souscrits fut de plus de 12.453.000,00 €, ce qui a
donc généré une dette importante mais saine.

Sur la durée de ce mandat, de nouveaux emprunts ont été réalisés pour un montant total de
2.979.875,13 €.

En fait, ce total est trompeur puis qu’il inclut 3 « mini prêts » pour un montant cumulé de
152.517,61 €.
Il reste une échéance de 5.375,00 € qui sera remboursée cette année.

En avril 2017 s’est finalisée la renégociation d’un emprunt d’un montant initial de 1.800.000 €,
souscrit à un taux de 5,10%, en 2012.
Le capital restant dû de cet emprunt était de 1.487.357,52 €. Cet emprunt a été renégocié à un taux de
1,120% pour une durée résiduelle identique, à savoir 10 ans.
Vous aviez le détail de cette renégociation dans le compte administratif 2017.

En fait, le seul véritable emprunt réalisé lors de ce mandat est celui souscrit en novembre 2019,
pour un montant de 1.340.000,00 €.

Ainsi, entre le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2019, le montant du capital restant dû des
emprunts, est passé de 13.402.404,90 € à 8.859.327,00 €, soit une diminution de plus de 4.540.000 €.

Ces chiffres, vous avez pu en prendre connaissance dans les différents comptes administratifs.
Sur la même période, fin 2013 – fin 2019, les intérêts réglés à l’échéance sont passés de

539.958,25 € à 271.710,50 €.
Ces efforts sont à apprécier dans le contexte que nous avons évoqué, plusieurs fois, celui d’une

baisse des dotations et plus encore d’une limitation de la dynamique des ressources des collectivités.
Je précise que nous avons respecté notre engagement d’une neutralité fiscale, depuis notre entrée au sein
de l’agglomération, avec des taux communaux (et intercommunaux) d’imposition qui n’ont pas varié depuis
2017.

Cette année-là, les taux communaux avaient été adoptés à l’unanimité.
De même les tarifs des services sont restés stables depuis de nombreuses années.
Un autre constat que l’on peut faire, sur la durée du mandat, c’est la relative stabilité des dépenses
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réelles de fonctionnement, 11.065.527,81,00 € fin 2013, 11.399.132,73 € fin 2019, avec une masse
salariale qui a progressé d’un peu moins de 570.000,00 € sur 6 ans.

Avant le vote des délibérations budgétaires de ce soir, je m’étais un peu penché sur les votes
antérieurs. 141 projets de délibérations budgétaires ont été mis au vote.

Seules 7 délibérations ont fait l’objet de votes « contre » et 12 ont été adoptées à l’unanimité. (122
ont été adoptées à la majorité).
Chacun trouvera dans ces votes la signification qu’il voudra. Il me semblait important de rappeler cette
réalité.

Je tiens tout particulièrement :
- à féliciter les élus, qui s’attachent, par leurs décisions et leurs interventions, à faire de l’intérêt général le

fil rouge de leurs actions.
- à remercier les services pour leur implication dans l’élaboration des différents documents budgétaires
- à insister sur cette nécessaire prise de conscience, même si elle n’est pas encore partagée par tous, que

les missions des services publics sont, pour l’essentiel, dans des champs concurrentiels.
- à réaffirmer qu’au-delà d’une volonté politique de préserver et de développer les services publics
municipaux - financés par les usagers et les contribuables - il y a aussi une réalité économique avec une
efficacité attendue.

Dans un contexte où la lisibilité de l’avenir reste, plus que jamais, incertaine, la prudence s’impose,
mais elle ne peut pas être synonyme d’immobilisme face à l’enjeu du développement de notre territoire.
C’est là toute la différence entre une gestion comptable, qui se fonde - et parfois se fige- sur les seuls ratios
et une gestion dynamique et prospective qui s’attache à investir dans une stratégie de développement des
équipements et des services à la population.”
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03a) Affectation du résultat de fonctionnement 2019 - Budget
principal ville de Lillers

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le compte administratif fait apparaître un
excédent d’exploitation de 1 170 123,34 € et propose d’affecter ce résultat comme suit :
- Exécution du virement à la section d’investissement : 207 230,96  € 
- Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) : 962 892,38 €.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

03b) Affectation du résultat d’exploitation 2019 - Budget
annexe eau potable 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le compte administratif fait apparaître un
excédent d’exploitation de 28 416,44 € et propose d’affecter ce résultat comme suit :
- Affectation à l’excédent reporté : 28 416,44  € .

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

03c) Affectation du résultat d’exploitation 2019 - Budget
annexe pompes funèbres 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le compte administratif fait apparaître un
déficit d’exploitation de 62 095,42  € et propose d’affecter ce résultat en déficit à reporter.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

03d) Affectation du résultat d’exploitation 2019 - Budget
annexe camping 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le compte administratif fait apparaître un
excédent d’exploitation de 13 686,82  € et propose d’affecter ce résultat à l’excédent à reporter.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

03e) Affectation du résultat de fonctionnement 2019 - Budget
annexe lotissement ZA RD 943 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le compte administratif fait apparaître un
déficit d’exploitation de 406 346,88  € et propose d’affecter ce résultat en déficit à reporter.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

l e  C o n s e i l  d e  l a  C i t é  /  j u i n  2 0 2 0  •  n o  1 4 3
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03f) Affectation du résultat de fonctionnement 2019 - Budget
annexe lotissement Armada rue Philiomel

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le compte administratif fait apparaître un
excédent d’exploitation de 193 393,56  € et propose d’affecter ce résultat à l’excédent reporté (report à
nouveau créditeur).

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

04) Fixation des taux d’imposition des deux taxes communales
pour 2020

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il convient de déterminer les taux d’imposition
de fiscalité directe locale pour l’exercice 2020 

Monsieur le Maire précise à l’assemblée les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux
des deux taxes directes locales (taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés
non bâties). 

Monsieur le Maire propose en conséquence aux membres du conseil municipal d’approuver les
taux d’imposition suivants au titre de l’année 2020 :
- Taxe sur le foncier bâti : 42,96 %                
- Taxe sur le foncier non bâti : 66,73 %.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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05a) Budget Primitif 2020 – Ville
M. Pascal Barois, Maire, propose au conseil de procéder à l’examen, chapitre par chapitre, de

chacune des sections du projet de budget primitif. En voici la balance générale : 

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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05b) Budget Primitif 2020 – Pompes funèbres
M. Pascal Barois, Maire, propose au Conseil Municipal de voter le budget annexe des Pompes

funèbres dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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05c) Budget Primitif 2020 – Camping municipal
M. Pascal Barois, Maire, propose au Conseil Municipal de voter le budget annexe relatif au cam-

ping dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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05d) Budget Primitif 2020 – Lotissement ZA RD 943
M. Pascal Barois, Maire, propose au Conseil Municipal de voter le budget annexe relatif à la ZA

de la RD943 dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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05e) Budget Primitif 2020 – Lotissement ARMADA rue
Philiomel

M. Pascal Barois, Maire, propose au Conseil Municipal de voter le budget annexe relatif au lotis-
sement Armada dont voici la balance générale :

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif”)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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06) Subventions 2020 aux associations et sociétés locales
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’attribuer les subventions suivantes (tarifs

exprimés en €) :
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 6.079

Comité de Jumelage 2.935
Amicale du Personnel Communal 3.144

FESTIVITÉS - PROTOCOLE - VIE ASSOCIATIVE 4.621
Club d edanse de salon 120
Atelier du Fil 120
Club Féminin du Lillérois 573
Les Poissons Rouges 340
Sté Colombophile “La Revanche” d’Hurionville 153
Sté de Chasse Manqueville/Ham en Artois 153
Sté de Chasse Hurionville 153
Sté de Chasse de Rieux 153
Sté de Chasse de la Flandrie 153
Sté de Chasse du Nord-Ouest 153
Club des Amis Réunis 148
Handi Loisirs 128
Les Ch’tis de Rieux 126
Club Scientifique et Radioamateurs d’Artois-Lys 124
Ecritoir d’Artois 120
Union des radio clubs 120
Moto Club Les Baroudeurs de Lillers non rendu
La Scyrendale non rendu 
La Joyeuse troupe de production 120
Comités de quartier
Les Ch’tis de Rieux 432
Sociétés patriotiques
Comité de liaison Sociétés Patriotiques 401
U.A.C.V.G. 289
1095ème Section des Médaillés Militaires 212
Souvenir Français 210
Ligue des Anciens Portugais Lillers et environs 120

ENVIRONNEMENT - SÉCURITÉ 152
A.P.C.L. non rendu
Association Jeunes Sapeurs Pompiers Lillérois 152

AFFAIRES SOCIALES - SOLIDARITÉ 4.974
Secours Populaire Français 1.083
Club des Handicapés UDMH 477
Amicale des Donneurs de Sang Lillérois 363
Donneurs de Sang Ham/Manqueville 104
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Action éducative Béthune non rendu
Mouvement National “Vie Libre” 115
C.A.T. Isbergues non rendu
Police Public Jeunesse, Ville Vie Vacances non rendu
Loisirs, Créations du Lillérois 226
A.P.E.I. Les Papillons blancs 141
A.P.F. non rendu
Restaurants du Cœur 141
En avant les cheveux d’argent 121
Le Petit Plus 121
Foyer de l’amitié de Rieux 1.010
Autisme en forme 120
Club des Anciens d’Hurionville 952

CULTURE 34.108
FLJEP animation culture et sportive 3.608
Harmonie Fanien 20.343
AAEEMMF 285
Fanfare “l’Indépendante” de Rieux 5.625
ALJ 3.608
Les amis de la Galerie César 144
Les Organotes 134 
ATM (Artists Talents Management) non rendu
Jeunesses Musicales de France 121
Club de l’histoire de Lillers 120
Les amis du patrimoine 120

SPORTS 69.314
Football club de Lillers 17.290
A.S.L. Natation 11.003
C.C.M.L. 3.564
Pétanque Club du Mensecq 3.541
Sté Javelots “les Voltigeurs” Hurionville 363
Les Archers de St Sébastien 1.441
La Plume Lilléroise Javelot 1.958
Judo Club Lillérois 6.342
Karaté Shotokan du Lillérois 2.493
Rallye sport 2000 155
Basket club lillérois 13.084
Badminton les Fous du volant 847
Yoga 100% pour moi 122
Tennis Club de Lillers 1.016
Tennis de table 442
Volley Lillers 3.518
Team Cycliste du Cœur 120

l e  C o n s e i l  d e  l a  C i t é  /  j u i n  2 0 2 0  •  n o  1 4 3

Délibérations budgétaires •Subventions 2020 aux associations et Stés locales  (suite)

— 19 —



Live Danse 120
C.C.M.L. (convention) 1.895
Courses cyclistes de quartier (Hurionville) sur facture
Courses cyclistes de quartier (Lillers) sur facture 

ENSEIGNEMENT  21.368,36
DDEN 192
Convention Ecole privée 16.364,36
PEP 62 145
USEP Ecole Perrault non rendu
Comité de Gestion Lycée A. France 3.938
La Prévention routière 208
ADATEEP 62 38
APEL École St Joseph non rendu
OCCE École A. Delehaye 123
OCCE École R. Desnos 120
OCCE École J. Brel 120
APE Les Sources 120
Les petits écoliers de Rieux non rendu
Les p’tits loups d’Hurionville non rendu
OCCE École Les Moulins non rendu

URBANISME, DÉVELOPPEMENT LOCAL 720
Conseil Citoyen de Lillers 720

� Voté à l’unanimité

07) Cadeaux de Noël aux enfants du personnel communal et
du CCAS

Monsieur le Maire propose de fixer le montant alloué pour les cadeaux de Noël aux enfants du
personnel communal et du CCAS, au titre de l’année 2020, comme suit : 
Enfants nés en 2006, 2007, 2008 45 €
Enfants nés en 2009, 2010, 2011 35 €
Enfants nés en 2012, 2013, 2014 30 €
Enfants nés en 2015, 2016, 2017 25 €
Enfants nés en 2018, 2019, 2020 20 €

Les personnes concernées sont : les enfants des agents titulaires ou stagiaires en voie de titulari-
sation, les agents en contrat aidé, en activité au 1er novembre, les auxiliaires ayant effectué au cours des
10 premiers mois de l’année, un volume de 200 heures de travail. 

La liste définitive des personnes bénéficiaires sera arrêtée à la date du 1er novembre 2020.

� Voté à l’unanimité
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08) ) Subvention exceptionnelle – La ligue des anciens com-
battants portugais de Lillers et ses environs

Mme Félicia D’Assunçào Pailleux présidente de « La ligue des Anciens Combattants Portugais de
Lillers et ses environs » informe Monsieur le Maire que le drapeau de l’association est en mauvais état.
Elle sollicite une subvention exceptionnelle pour le changement du drapeau. Le coût de fabrication d’un
nouveau drapeau est de 1557,60 €.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’attribuer une subvention de 725 € 

� Voté à l’unanimité

09) Subvention exceptionnelle aux JMF (Jeunesses Musicales
de France)

Monsieur le Maire rappelle au conseil l’intervention des JMF (les jeunesses musicales de France)
en direction des élèves des classes maternelles et primaires de la commune, dans le cadre d’une mission
éducative et culturelle permettant d’offrir au plus grand nombre et notamment aux plus jeunes, l’accès à
la musique vivante.

Monsieur le Maire précise que chaque année, dans le cadre d’un partenariat avec les JMF des
hauts de France et en particulier la délégation de Lillers, la salle du Palace est mise à disposition pour
accueillir des spectacles préalablement proposés aux écoles du territoire communal.

Monsieur le Maire explique au conseil que le rapport moral de l’année écoulée présenté par le
délégué de Lillers, Monsieur Michel Wieniewski, fait apparaître une difficulté à maintenir la programmation
souhaitée pour l’année scolaire 2019/2020 en direction des élèves de la commune, programmation
contrainte par le coût des spectacles, tout en proposant un tarif d’entrée très accessible aux élèves de
Lillers.

Soucieux de maintenir cet élan de sensibilisation du jeune public lillérois à la création musicale
et à la musique vivante, le délégué local des JMF sollicite de la commune une subvention exceptionnelle.

S’agissant d’une véritable démarche d’initiation à toutes les musiques qu’il convient de soutenir
en tant que parcours éducatif utile aux enfants, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’attribuer
une subvention exceptionnelle d’un montant de 500 €.

� Voté à l’unanimité

10) Prime municipale à l’embellissement des façades -
Précision à la délibération I.13 du 12 avril 2018.

Par délibération I.13 en date du 12 avril 2018, le Conseil Municipal avait décidé d’actualiser les
critères d’attribution et de calcul de la prime municipale à l’embellissement des façades, instaurée depuis
2003 sur l’ensemble du territoire communal.

Monsieur le Maire rappelle que les taux de subvention, accordés au profit des propriétaires occu-
pants, sont fixés sous conditions de ressources de l’année N-1, en application des plafonds de l’ANAH
augmentés chaque année au 1er janvier et en fonction du nombre de personnes composant le ménage.

Ceci étant exposé,
Vu l’avis de la commission « Budgets, Culture, Administration générale », réunie le 25 février 2020.
Monsieur le Maire propose de fixer les taux de la subvention municipale, dans la limite du plafond de
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6.000 € TTC du montant des travaux, aux conditions suivantes :
- taux de 25% pour les propriétaires occupants dont le revenu fiscal de référence est inférieur au plafond

de revenus ANAH « très modestes ».
- taux de 20% pour les propriétaires occupants dont le revenu fiscal de référence est compris entre le

plafond de revenus ANAH « très modestes » et le plafond de revenus ANAH « modestes ».
- taux de 15% pour les propriétaires occupants dont le revenu fiscal de référence est supérieur au plafond

de revenus ANAH « modestes ».
Les crédits sont prévus au budget 2020.
Les autres critères d’attribution de la subvention municipale demeurent inchangés.

� Voté à l’unanimité

11) Fondation 30 Millions d’Amis - Convention de stérilisation
et d’identification des chats errants

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que : 
Pour faire face à la prolifération de chats errants et non identifiés sur le territoire de la commune

et afin de répondre aux modalités prescrites par le Code de la Santé Publique, la commune a sollicité la
Fondation 30 Millions d’Amis afin de connaître les modalités de partenariat visant à la capture des chats
errants et non identifiés.

En réponse, la Fondation 30 Millions d’Amis indique qu’il y a quelques années, la Fondation
réglait au vétérinaire la totalité des frais de stérilisation et d’identification des chats errants. Toutefois à ce
jour, ces campagnes génèrent un coût trop élevé pour la fondation qui souhaite désormais ne participer
aux frais de stérilisation et d’identification qu’à hauteur de 50%, pour les montants et interventions sui-
vants : 
- 80 € pour une ovariectomie + tatouage I-CAD, (identification des carnivores domestiques)
- 60 € pour une castration + tatouage I-CAD.

Vu la convention proposée par la fondation « 30 millions d’amis ».
M. le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à signer cette convention et ainsi verser une par-
ticipation financière de 1750 € représentant 50% des opérations de capture pour l’année 2020 (50 chats).
Les crédits sont prévus au budget 2020.

� Voté à l’unanimité

12) Convention de mise à disposition de places de stationne-
ment avec la société MOBICAP

Un projet de construction de logements destiné à usage d’habitation, notamment pour des per-
sonnes souffrant d’un handicap physique a été initié avec la société MOBICAP.

L’article L 151-33 du code de l’urbanisme stipule que lorsque le règlement impose la réalisation
d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain
d'assiette ou dans son environnement immédiat.

Ce dernier indique également que lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de
non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier ali-
néa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même,
soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en
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cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places
dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.

Enfin, lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et
L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle
autorisation.

Ce projet nécessite, conformément à la réglementation susvisée, la mise à disposition de places
de stationnement pour la société MOBICAP.

Ainsi, d’un commun accord, les parties ont échangé sur le principe de mise à disposition de places
de stationnement à proximité de l’opération MOBICAP située Rue Pasteur à Lillers, et ce , tout d’abord 6
places PMR, au sein d’un Parking existant situé sur la parcelle référencée AB 720, Rue Pasteur, derrière le
Centre des Finances Publiques à Lillers (62190) et d’autre part, 36 Places qui seront situées sur le Parking
Public qui sera situé derrière le Projet MOBICAP sur les Parcelles référencées AK 366, AK 369 et AK 370.

Une convention de mise à disposition de places de stationnements a été élaborée.
M le Maire demande au conseil municipal :
- d'émettre un avis favorable pour le projet de convention de mise à disposition de places de stationnement

pour la société MOBICAP.
- de l'autoriser à signer toutes les pièces nécessaires à cet effet.

� Voté à l’unanimité

01) Acceptation du Don de Mme Lecoq Bernadette pour la
Maison de la Chaussure

Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal que, dans le cadre de la valori-
sation de la Maison de la chaussure, les services culturels de la Ville ont été contactés par Mme Bernadette
Lecoq, nièce de M. Jules Maniez qui fut cordonnier et vendeur de chaussures à Gravelines. Suite au décès
de ce dernier en 2007, des objets provenant de son atelier avaient été conservés par sa famille. 
Mme Lecoq souhaitant qu’une partie de ces objets soient valorisés dans un lieu propice, a proposé d’en
faire don à la commune en soutien aux actions de sauvegarde et de préservation du patrimoine industriel
engagées par la Ville. 
Il s’agit de : 
- 1 conformateur à chaussure de la marque Frobana. 
- 1 presse à chaussure de la marque Frobana. 
- 1 distributeur de clous, appelé aussi marguerite ou sébile.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à accepter le don de Mme
Bernadette Lecoq afin d’élargir et de compléter la collection de la Maison de la chaussure. 

� Voté à l’unanimité
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